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Le paysage est une notion d’artiste. Il n’existe pas en tant que tel. Il est chan-
geant, façonné à chaque instant par les diverses activités humaines. De la 

même manière, nos villages sont le reflet et la mémoire de leur population.
Les éléments d’architecture et d’urbanisme témoignent et cristallisent la 
vie d’avant : le passé, l’histoire. C’est la perception immédiate. Puis très 
vite, c’est l’esprit du lieu que l’on ressent, la qualité de vie, le bien vivre 
ensemble. C’est la somme des personnalités et des caractères dans leur 
diversité qui différencie chaque village.
Taurinya n’échappe pas à cette règle. Au fil de son histoire, les générations 
se sont succédées. Les manières de vivre se sont adaptées aux époques. 
Mineurs, paysans, néo ruraux ont construit, développé et animé leur village 
en fonction de priorités toujours différentes. 
Il y a 25 ans l’empreinte minière était encore forte. La solidarité était une 
valeur essentielle malgré parfois de méchantes querelles de voisins. Les 
nombreuses animations ne connaissaient pas la concurrence des nouveaux 
médias et le plaisir de se retrouver l’emportait. 
Les années passent, la population se renouvelle et grâce au maintien de 
l’école, de nombreux jeunes s’installent à Taurinya. Pour ces nouveaux habi-
tants, très souvent venir dans un petit village est un choix. Ils portent des 
valeurs d’aujourd’hui, soucieux de l’environnement, de la qualité de vie, 
désireux de partager. La création de la Donnerie dont on reparlera dans ce 
bulletin en est un exemple admiré de tous. C’est une chance pour Taurinya ! 
On peut toujours regretter le passé, « la vie d’avant », mais l’important, c’est 
qu’une cohésion sociale demeure. Souvent centrée sur l’école (mais n’est-ce 
pas là son rôle premier ?), elle est porteuse d’initiatives et de projets collec-
tifs qui font l’attractivité de notre village.
Les prochaines échéances électorales sont encore un peu loin, mais je suis 
persuadé que cette population renouvelée, créative et sensible à l’écologie 
est capable de prendre en main l’avenir de Taurinya et de continuer à écrire 
avec bonheur son histoire.
Je terminerai en vous souhaitant à tous, anciens habitants et nouveaux arri-
vants de belles fêtes de fin d’année partagées entre amis ou en famille. 
Le conseil municipal et moi-même vous souhaitons une très bonne année 
2019 que nous débuterons ensemble le 12 janvier.  

Pour retrouver les informations de Taurinya sur votre mobile, 
vous devrez scanner avec une application appropriée le code 
ci-contre ou consulter sur internet :
http://www.taurinya.fr

Retrouvez l’actualité de Taurinya 
sur le site www.taurinya.fr et suivez 
les actualités de notre communauté 
de communes Conflent Canigó sur 
le site www.conflentcanigo.fr

Bernard Loupien, maire de Taurinya 
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Les trésors du village

« En buvant l’eau du puit, n’oubliez pas ceux qui l’ont creusé ». 
Proverbe chinois
« Quand tu bois de l’eau, pense à la source ». 
Proverbe oriental.

Dans chaque Lettre du Village nous mettons à 
l’honneur les richesses de Taurinya : notre épicerie, 

notre restaurant gastronomique, nos gites d’étape mais 
aussi quelques habitants aux talents exceptionnels.
Aujourd’hui nous allons à la rencontre d’Alain qui va nous 
parler de notre plus grand trésor : l’eau du village. Laissez-
vous embarquer pour un voyage à travers le temps en 
remontant les canaux installés par les hommes et femmes 
de notre village, soucieux de la qualité de leur eau.
La journée est humide, nous humons avec plaisir le parfum 
sucré des feux de bois, les mains bien au chaud dans les 
poches. Un brouillard mystérieux surplombe le chemin des 
founts et fontaines, Nous sommes prêts à écouter l’histoire 
de l’eau précieuse de nos robinets. 
ll était une fois un petit hameau, paisiblement blotti dans 
les collines, sous la protection de la solide Tour de Corts. 
Solide ? Oui !… Protégée ? Pas toujours ! Vers 1700 la 
peste envahit la région. La source (la font Envoad) fut 
contaminée. De courageux habitants ont alors décidé de 
déplacer le village en bas dans la vallée, où une paisible 
rivière «chantait à pleine voix» et ou de multiples sources 
promettaient une vie saine.
Ainsi naquit Taurinya, petit village d’une terre gorgée 
d’histoire ou il fait bon vivre.

Une multitude de sources
Les trois sources principales étaient : la Font San Valenti , 
juste sous l’église, où les villageoises se retrouvaient pour 
laver leur linge et papoter (Il manquait juste le café et les 
tables bistros, sinon on aurait dit le bar du coin), la Font 
del Rei et la  Font d’En Terriso , sur la route de Fillols. La 
première a coulé jusqu’à l’an dernier.
Et, last but not least, retenez le bien et n’oubliez pas de le 
prononcer avec un «ei» au milieu : Frisells.
Frisells coulait à flot, d’une eau pure et toujours abondante, 
une source qui donne la vie, et qui le fait toujours, car c’est 
bien elle qui alimente nos robinets grâce à une ingéniosité 
et un labeur inimaginable !

Et l’eau jaillit dans le village
La construction des fontaines et d’un trajet de tuyaux en 
terre cuite, puis émaillés, a mobilisé le village entier (vers 

1800). Ce fut une idée lumineuse. Quel bonheur d’aller 
chercher de l’eau à la fontaine, d’y retrouver ses voisins et 
le bétail qui se désaltère dans les abreuvoirs, au pied des 
fontaines ! Vous imaginez bien qu’en l’absence de télé et 
de jeux vidéo, c’était un lieu de rendez-vous !
 
Les fontaines de Taurinya
Vous les trouverez, au hasard de vos déambulations dans 
le village, sur la place de la République, devant l’église, 
au croisement de carrer Fumat et du carrer de l’Oratori , 
dans la rue de l’école ainsi qu’une double fontaine 
devant l’école ; un coté donnant de l’eau dans la cour des 
filles, l’autre dans celle des garçons (la mairie actuelle). 
Certaines de ces fontaines ont laissé des traces encore 
visible aujourd’hui, d’autres ont disparu à jamais. 

La fée Frisells
Reste Frisells ! Source de vie et de joie, quotidiennement 
contrôlée par les hommes du village. Le jour où elle se 
tarit (« Frisells à sec ! ») Ils ont trouvé « Frisells 2 », un 
peu plus haut ; bravo les gars ! Une galerie fut creusée 
pour capter cette eau précieuse et l’on amena l’eau vers 
Frisells 1 pour alimenter le village. Ecoutons Alain :
« Très rapidement on s’aperçoit qu’avec la population 
qui augmente, l’eau aux fontaines n’est plus suffisante 
et surtout que beaucoup se perd car trop de fuites. Les 
mineurs décident de construire le premier réservoir à la 
Tinade et d’accompagner l’eau dans les maisons. Plus 
tard la mairie décide de faire construire un réservoir plus 
gros près du premier et de remplacer les tuyaux en fer par 
des tuyaux en fonte plus résistants. Ils ont aussi construit 
un réseau d’eaux usées ; les gens pouvaient s’y brancher 
moyennant le paiement des droits car les travaux de la 
station d’épuration créée en bas du village avaient mis le 
budget de la commune à mal. »

Frisells de nos jours
Frisells coule toujours et nous offre son précieux élixir, 
dévalant les pentes de la montagne sacrée. Mais avec 
l’arrivée des normes pour l’eau potable et l’augmentation 
de nos besoins il fallut se moderniser. 
« Un petit réservoir — dit bâche — fut construit devant 
l’entrée de la galerie de Frisells. C’est là où on voit 
aujourd’hui la cabane en béton avec son toit bombé.  Deux 
pompes furent installées dans cette cabane. La mairie fit 
l’acquisition d’un terrain vers le Salver et fit construire 
deux gros réservoirs. Une canalisation permettait de 
monter l’eau de la bâche jusque dans ces réservoirs tout 
neufs et l’eau redescendait par gravité pour alimenter les 
maisons. 

par Mendy Rijcken
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Cette opération fut réalisée par l’entreprise Jocaveil de Ria 
vers 1970. Dans la foulée les égouts furent déversés vers 
Prades où ils étaient traités avec plus de sérieux que dans 
notre petite station obsolète. Depuis peu et par sécurité 
un système de pompes fait remonter de l’eau de Prades. 
Cela permet de sécuriser la distribution si la source vient 
à baisser. Ça nous est arrivé trois fois cette année.»
Avant de remonter dans les deux citernes en haut, notre eau 
passe par un compteur qui mesure la quantité nécessaire de 
chlore. Tous les deux jours un professionnel vient vérifier 
notre château d’eau. Si le niveau de chlore dépasse un 
certain seuil il reçoit un message d’alarme, il monte à 
Taurinya (même de nuit) et descend le petit sentier sous 
les arbres pour protéger la qualité de notre eau de source ».
Avez-vous pensé à ce qu’il adviendrait en cas de panne 

Chacun sait à Taurinya que la Donnerie, au centre du 
village, fut construite il y a presque 2 ans par Daniel 

et quelques amis. Beaucoup d’entre nous s’y retrouvent, 
pour emprunter (ou rapporter) un livre, pour y déposer  
ou prendre objets et habits, pour la nettoyer ou trier les 
dons. Certains nous l’envient et il n’est pas rare de voir des 
habitants d’autres villages venir se servir.

C’est un lieu magique de rencontres. Et pourtant, ce matin 
d’automne, des voix s’élevèrent pour critiquer son aspect : 
« elle n’est pas rangée, les gens s’en servent comme d’une 
déchetterie, cela ne peut plus durer !… »
Un groupe de 16 personnes s’est alors réuni et les idées ont 
fusé pour l’améliorer, avec la certitude qu’une Donnerie 
bien décorée et organisée serait respectée par presque 
tous. Il fut décidé de travailler sur des plans, des étagères, 
des panneaux et surtout de réaliser collectivement sa 
transformation lors d’une fête le 1er Décembre au matin. 

Plusieurs personnes se sont mobilisées. Il est délicat de 
les nommer ici car nous risquerions d’en oublier. Mais les 
talents conjugués des bricoleurs, peintres, déménageurs,  
artistes, des enfants de l’école accompagnés de leurs 
maitresses, ont produit un petit miracle. 
Le 1er décembre arriva et la fête fut belle et joyeuse. Autour 
d’une tasse de café, d’un verre de vin doux, savourant une 
tarte maison, des habitants se sont retrouvés et ont admiré le 
travail accompli. Des enfants et quelques adultes ont mis une 
dernière touche à la décoration. Le résultat est magnifique !

Reste à l’entretenir en se souvenant que les objets lourds 
et cassés (matelas usés, machines hors d’usage..) sont à 
porter à la déchèterie de Prades,  que les tissus et habits 
endommagés sont à mettre dans le container en bas du 
village (près du Taller). Les gros meubles et objets n’y 
sont pas bienvenus : l’Arche de la Solidarité à Ria les 
appréciera.
Pour le reste, elle est à notre disposition, en gardant cette 
généreuse idée de « petits cadeaux » désintéressés. 
Longue vie à notre Donnerie rénovée !

d’électricité ? La pompe ne fonctionnerait pas ! Et bien, 
Alain, notre gardien de l’eau, y a pensé. L’avez-vous vu, 
avec une luge improvisée, lors d’une froide nuit d’hiver, 
descendre un groupe électrogène pour assurer nos douches 
et potées ? Des solutions moins contraignantes sont déjà 
en réflexion pour l’avenir.
Ce récit est une invitation à éveiller les souvenirs liés à 
notre eau. Nos hommes ont sué «sang et eau» pour que 
nous buvions chaque jour l’eau claire de notre propre 
source, sans avoir à se déplacer. En buvant l’eau de nos 
robinets on entend encore leurs chants, on s’imprègne de la 
force de nos roches, de la clarté qui jaillit des veines de nos 
montagnes. Notre devoir est de la protéger en respectant 
les systèmes mis en place à cet effet. 
Merci à toi, Alain, et à tous nos ancêtres bâtisseurs.

La Donnerie, une belle action collective

Vie du village

La donnerie a mobilisé 
toutes les énergies… 
les pinceaux des petits,  
pour embellir les éta-
gères fabriquées avec 
les outils des grands.

par Ghislaine Hudson 
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La Lettre du Village donne régulièrement la parole aux habi-
tants de Taurinya. Nous avons choisi de contacter les nou-
veaux villageois ainsi que les professionnels qui se lancent 
dans des entreprises ou activités dynamiques afin de mieux 
vous les faire connaître. 
Voici le récit de ces belles rencontres.

Sandrine et Alexandre ne doutent de rien, du moins 
c’est l’impression qu’ils donnent. 

Depuis quelques mois, ils sont gérants du gîte d’étape 
El Passatge à Taurinya . Leur amitié pour Muriel, 
l’ancienne gérante, leur a donné l’idée de reprendre 
le gîte à son départ. « L’idée s’est imposée à nous et 
nous en sommes très heureux ». 
Depuis quelques mois, ce sont donc les nouveaux 
« patrons » et déjà, les réservations affluent. Il faut 
dire qu’ils ont plusieurs cordes à leur arc et les clients 
en sont conscients. 
Sandrine, tout d’abord, est une « fille du pays ». Elle 
vient d’Arboussols où elle était élue municipale et 
où son grand-père fut maire pendant 36 ans. Elle a 
l’engagement pour la région dans le sang et le sens de 
l’aide à la personne. Elle est aussi aide-soignante et a 
travaillé 16 ans dans l’armée. Elle a donc exercé dans 
de nombreuses régions françaises avant de revenir à 
ses racines. Elle exerce maintenant aux Pardalets, à 
Los Masos. C’est un travail de nuit certes très exigeant, 
mais qui lui laisse un peu de temps libre pour le gîte. 
Les visiteurs apprécient sa compétence paramédicale, 
surtout lorsqu’ils accompagnent des groupes 
d’handicapés pour qui le gîte est bien équipé. 
Alexandre est Normand d’origine. Il a longtemps 
travaillé à Toulon. On ne peut s’empêcher d’admirer 
son parcours fait de compétences diverses (staffeur, 
chauffagiste, mécanicien, électricien d’automobile…) 
jusqu’à cet accident qui a limité sa dextérité et qui 
l’a obligé à se reconvertir. Il aimait l’informatique, il 
est allé voir le patron d’un magasin spécialisé dans 
la maintenance et lui a demandé s’il pouvait venir 
montrer ses compétences gratuitement sur une journée. 
Le patron a accepté, puis séduit par sa détermination 
et ses connaissances, il lui a proposé un poste. Un bel 
exemple de courage et d’adaptabilité ! 
Epris d’autonomie, Alexandre exerce la maintenance 
informatique sous le statut d’auto-entrepreneur. 
Il vole au secours des ordinateurs en panne (et des 
clients désemparés !).

Son activité principale est cependant la gestion du  
gîte. Il se plait à le faire connaitre grâce notamment à  
ses connaissances en informatique, mais aussi à son 
accueil chaleureux et ses talents culinaires !  
Sandrine et Alexandre se sont rencontrés en 1995. Ils 
ont deux filles qui partagent leur nouvelle aventure. 
Ils ont aussi des projets plein la tête : « Nous nous 
donnons une année pour observer avant de faire 
évoluer notre offre ». Déjà chaque client est invité à 
donner son avis sur le gîte, l’accueil, les prestations 
et à leur faire des suggestions. Ainsi, munis d’idées 
nouvelles et d’une solide réputation, ils imagineront 
une nouvelle page de l’histoire du gîte. 
Nous leur souhaitons toute la réussite qu’ils méritent 
et nous sommes heureux de les accueillir au sein de 
notre village. 

El Passatge : 
Alexandre Kouadri • 16, Cami de las tarteres — 66500 Taurinya 
contact@gite-etape-el-passatge.fr 
+33 (0)6 23 94 37 38 • +33 (0)4 68 96 78 65
 

Nos villageois ont du talent…

11 Novembre, Taurinya se souvient

Le centenaire de la fin de la 1ère guerre mondiale en 
1918 a été célébré à Taurinya en présence d ‘Elus, 

d’enfants de l’école et de citoyens.
Photos
Après le défilé avec le porte-drapeau, il a été rappelé 
devant le monument aux morts, la signification de cet 
armistice et le nom de tous les Taurinyanais qui ont 
donné leur vie pour la France. 
À 11 h dépôt par deux élèves d’une gerbe au monument 
aux morts, au moment où toutes les cloches sonnaient, 
comme il y a 100 ans, la fin des combats.
À la fin, sur l’initiative du « Souvenir français », tous 
regardaient s’élever les ballons lâchés par les enfants 
de l’école porteurs de leurs messages qui rappelaient 
le sacrifice des morts de la Commune. 
Au revoir là haut !                                                                                                                

par Ghislaine Hudson
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Les habitants de Taurinya 
aiment leurs lavoirs.

Un grand nettoyage de 
printemps a déjà redonné 

un nouvel éclat au lavoir de 
l’église. Plusieurs habitants se sont 
spontanément rassemblés pour le 
débarrasser des débris et feuilles 
mortes qui le souillaient. L’eau 
claire de retour, les voisins ont pu 
lui redonner son activité et les jeux 
des enfants lui ont redonné vie. Un 
grand merci pour cette implication 
citoyenne.
À la fin du mois de novembre, Mr 
Ruyter et un de ses amis, constatant 
de nombreuses fuites sur le bassin 
situé à l’entrée du village sont 
venus offrir leurs services pour le 
réparer. On connaît le savoir faire 

de ces deux personnes qui avaient 
déjà il y a quelques années, remonté 
bénévolement le mur soutenant 
l’espace Bomati, dotant ainsi notre 
village d’une entrée digne de ce nom.
Les ayant vivement remercié pour 

la qualité et la rapidité de leur 
travail ils nous ont répondu «  C’est 
normal, c’est pour le village ». Voilà 
un comportement qui fait plaisir et 
qui mérite bien ces quelques lignes 
reconnaissantes dans notre lettre.

Le Compteur Linky en questions

Un certain nombre d’habitants 
ont souhaité informer 

la Mairie par simple courrier 
ou recommandé de leur désir 
d’interdire l’installation chez eux 
d’un compteur Linky. Certains 
reprochent à la Mairie de soutenir 
la pose de ces compteurs, d’autres 
souhaitent que le Conseil Municipal délibère pour en 
interdire la pose.
Rappel :
• La marie a organisé une réunion d’information 
sur les compteurs Linky le  08/07/2016 au cours de 
laquelle chacun a pu s’exprimer.
• Elle a procédé à une consultation auprès de la 
population. Nous avons obtenu 46,8% de réponses 
dont 90% refusaient la pose d’un compteur Linky à 
domicile.
• Nous avons prévenu par écrit Enedis du refus 
exprimé par ces habitants de voir un compteur Linky 
posé chez eux. 
La mairie n’a pas souhaité prendre position pour 

la raison suivante : elle n’est absolument pas 
compétente dans ce domaine et toute délibération 
serait illégale.
Si les compteurs sont la propriété des communes, 
la plupart d’entre elles se sont destituées de leur 
compétence du réseau électrique au profit d’une 
structure intercommunale ou d’un syndicat de 
l’énergie, et seul le gestionnaire de réseau a le droit 
de les développer et de les exploiter. Le Maire n’a 
donc pas compétence.
Il est vrai que 600 communes ont délibéré, (6% du 
nombre de communes en France). Ces délibérations 
ne sont la plupart du temps que des engagements 
à respecter ce que dit la loi. Celles qui sont allées 
jusqu’au tribunal ont été déboutées.
Au niveau européen, la directive 2009/72/CE du 
13 juillet 2009 relative aux règles communes pour 
le marché intérieur de l’électricité incite les états 
membres à mettre en place un système de comptage qui 
permette la participation active des consommateurs 
au marché de la fourniture d’électricité. C’est le rôle 
des compteurs communiquant.
Rappelons que chaque utilisateur est libre de 
s’opposer à l’installation si le compteur est installé à 
l’intérieur de son domicile.

Informations diverses

Le lavoir du bas du village a retrouvé sa fonctionnalité d’avant

                                                                                                               

par Bernard Loupien
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Que devient la télévision ? 

Les enjeux d’une dissolution

Le SITC, syndicat intercommunal, gère notre 
de télévision depuis de nombreuses années. Le 

service n’a pas toujours été à la hauteur (rappelez-
vous les longues périodes où nos écrans restaient 
noirs) et les services de l’état ont reconnu qu’outre 
son très fort endettement, la gestion financière 
n’était pas des meilleures.
Ces conditions rassemblées ont poussé plus de 30 
communes à demander leur sortie de ce syndicat et sa 
dissolution. Au 31 décembre il perdra donc ( —> p.7) 

L’école : qu’est ce qui change ? 

Rien. Sauf pour les salariés de l’école qui 
deviennent des salariés de la communauté de 

commune. Ils sont  repris dans les mêmes conditions.
Toutes les garanties ont été prises et feront l’objet 
d’un règlement. 

• La fermeture ou l’ouverture d’une classe 
est de la seule compétence de l’Académie. La 
communauté n’a aucun pouvoir en la matière, 
mais on est en droit de penser que l’école 
intercommunale bien structurée sera plus à même 
de défendre le maintien d’une classe qu’une petite 
commune isolée.
• La carte scolaire est maintenue, les enfants 
d’une commune ne peuvent pas aller à l’école dans 
un autre village.
• Les salariés restent dans leurs communes, sauf 
s’ils souhaitent une mutation
• L’école continue à gérer ses animations, 
intervenants, sorties, classes de neige. 
• La communauté de communes a la charge des 
travaux et de l’entretien des bâtiments.
• Lorsque des petits travaux en urgence peuvent 
être faits par les employés communaux, ils le seront 
comme par le passé et une facture sera adressée à 
la communauté.

La communauté de communes a depuis sa création, 
pris en compétence le périscolaire. Sa volonté a 

été d’apporter des prestations et des équipements de 
qualité sur l’ensemble de notre territoire. Tous les 
enfants doivent bénéficier d’un même service, quelle 
que soit la commune dont ils sont originaires. 
Les centres aérés ont tous été améliorés Vinça, Prades, 
Ria, Vernet.
À partir de janvier 2019, les cantines deviennent  aussi 
communautaires. Elles étaient déjà, pour la plupart 
des communes, un service intercommunal géré par le 
SIST. 
Il est donc tout à fait logique que la prise en charge 
des enfants du matin 7h30 au soir 18h30 soit 
intercommunale. La même préoccupation de qualité 
de service et d’égalité sur le territoire nous animera. 
C’est la raison de cette prise en charge du scolaire par 
la communauté de communes.

Faire tout pour améliorer « nos écoles »

Les discussions et les débats ont été animés. De 
nombreux villages craignaient de perdre « leur 
école ». L’esprit et l’intérêt communautaires ne sont 
pas encore tout à fait rentrés dans les mœurs.
De faux débats se sont installés. « Les petites écoles 
ne seront-elles pas fermées pour un regroupement sur 
Prades ? « Le personnel sera envoyé dans d’autres 
villages…», « La commune n’aura plus son mot à 
dire et les écoles ne pourront plus gérer leurs activités 
comme elles le souhaitent »
Autant d’inquiétudes qui se sont levées les unes 
après les autres.
Une visite de chaque commune a eu lieu pour faire 
un état des bâtiments et programmer les travaux pour 
les prochaines années de manière équitable. 
Le personnel a pu rencontrer les responsables du 
service pour répondre à leurs interrogations.
Le transfert de la compétence scolaire génère une 
augmentation significative de la dotation d’Etat qui 
sera entièrement destinée aux investissements dans 
les écoles. 
La qualité de tous nos bâtiments et de nos équipements 
sera améliorée et si le budget le permet des activités 
supplémentaires pourront être mises en place, avec 
toujours le même désir de qualité et d’équité.

L’école de Taurinya, école du Conflent
par Bernard Loupien
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 ( p.6 —> ) sa compétence et ne continuera à exister 
que pour régler la liquidation. Mécaniquement 
ce sont les communes qui la reprennent avant de 
la transférer au SYDEL( syndicat qui gère déjà 
l’éclairage public). 

Une négociation difficile

Ces diverses transactions ne se feront pas sans 
difficulté, car les responsables du SITC ne 
chercheront pas à faciliter ce changement. 
Tout sera fait pour que ces étapes soient franchies 
sans interruption du service public, mais il n’est pas 
impossible qu’il y ait une période où nos écrans ne 
recevront plus de signal.

En espérant que chacun y mette de la bonne volonté 
et que le sens citoyen prenne le dessus sur les 
rancœurs personnelles afin que notre écran TV 
puisse continuer à nous apporter information et 
divertissement en ce début d’année.    
Pour terminer sur une note optimiste en matière 
de médias, notre commune sera équipée de la fibre 
optique avant la fin 2019, les travaux sont en cours.

Rappel Service Encombrants 
Pour l’enlèvement de vos encombrants, merci de vous 
adresser directement au service concerné du lundi au 
vendredi de 9h00 à 12h30 au : 04.68.05.62.64.

Depuis 5 ans la Communauté de Communes du 
Conflent est jumelée à la Comarca du Ripolles. 

Des relations étroites existaient déjà entre la ville de 
Prades et celle de Ripoll (dont on fêtera en 2019 le 
50e anniversaire de leur jumelage) et entre le lycée de 
Prades et la fondation Edouard Soler.
Le jumelage entre Communautés de Communes a 
l’ambition d’aborder des échanges ou des actions 
à une échelle plus pertinente. Toutes les actions 
transfrontalières ont, à juste titre, été incluses dans 
la commission Culture que je préside. Depuis trois 
années je me suis attaché à ce que ce jumelage ne soit 
pas seulement l’occasion d’échanges festifs, comme 
c’est souvent le cas, mais une opportunité de mieux 
se connaître et d’envisager des échanges, des actions 
de territoire, communes.
Le comité de liaison composé de quelques élus de part 
et d’autre de la frontière se réunit 2 fois par an pour 
programmer des actions. La journée transfrontalière 
permet autour d’un thème donné de comparer les 
méthodes de travail et de partager des expériences. 
La première journée, à Taurinya, avait abordé les 
énergies renouvelables et les Parcs Naturels. Depuis, 
le tourisme, les jeunes et l’agriculture  ont été au 
cœur de nos rencontres. Toutes ces réunions se font 
alternativement au nord et au sud. Autre manifestation 
importante : les « Diades de l’agermanament » 
rencontre festive dans le cadre d’une fête locale. La 
plus récente, au mois d’octobre fut la « Fira de la 
Carbassa » à Sant joan de les Abadesses.

Un dépliant touristique bilingue, présentant 
les 2 territoires,  paraîtra en début d’année. Un 
sentier d’interprétation transfrontalier est en cours 
d’achèvement. De Ria à Ripoll, il nous racontera 
les divers mouvements de population à travers cette 
frontière, qui plus qu’une barrière a toujours été 
une zone d’échange. Certaines activités, comme la 
transhumance, perdurent au col de Mantet.
Pour améliorer les relations entre ces deux territoires, 
nous avons décidé de créer des jumelages moins 
officiels de commune à commune qui auraient un lien 
historique, économique…
Taurinya fera partie de cette première vague et sera 
jumelé à Orgassa. Tous les habitants curieux de la 
culture Catalane peuvent participer et nous aider à 
rendre vivante cette union. Ils seront les bienvenus. 
 

 

Taurinya et Orgassa deux communes semblables se rencontrent

Situé au nord de San Juan des Abbesses sur le 
versant sud de la Sierra Cavallera et Taga, Orgassa 
est un village de 230 habitants situé à flanc de 
montagne entre 800 et 2000m d’altitude. Les 
diverses activités s’y sont succédé : au Moyen 
âge l’activité de la laine prospérait, puis les fours 
à chaux et les verriers, avant l’exploitation des 
mines de charbon qui ont fermé en 1967 presque 
au moment où les mines de Taurinya cessaient 
leur activité. De nombreuses fontaines, des églises 
romanes, un patrimoine géologique offrant de 
nombreux fossiles liés à la présence du charbon et 
bien sûr un riche patrimoine naturel font d’Orgassa 
une commune très attractive sur la plan touristique. 
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par Yves Garnier

Élections

Des échéances proches pour les européennes 
mais bientôt (mars 2020), des municipales qui 
affecteront notre démocratie locale

Les évènements actuels qui agitent notre démocratie 
en s’accordant mal de toute représentativité, font 

apparaître cruellement l’importance du bon fonction-
nement de la démocratie locale et le besoin de ce que 
l’on s’accorde à nommer les “corps intermédiaires”. 
Il n’y a qu’à voir aujourd’hui combien cette absence 
de representativité entrave le cheminement des idées 
et des expressions, combien elle manque pour porter 
la voix (les voix) d’une partie de la population qui, 
par peur, par déception ou par de mauvais conseils, a 
voulu s’en affranchir.
Tous les observateurs et commentateurs de la vie poli-
tique s’accordent à reconnaître que ces “courroies de 
transmission” que sont les élus et les corps intermé-
daires, jouent un rôle primordial en assurant la repré-
sentation de tous les citoyens et qu’ils protègent nos 
institutions, ce qui ne signifie pas qu’ils en empêchent 
toujours l’évolution. 

Au plus près des citoyens se trouvent les maires, qui 
sont reconnus comme les plus proches et les plus ac-
cessibles notamment dans les zones rurales. Les élus 
ruraux, sont bien conscients du rôle qu’ils peuvent 
avoir  et la crise actuelle a renforcé cette position no-
tamment lors du rassemblement des Maires de France 
fin novembre. C’est la reconnaissance, une nouvelle 
fois, que la démocratie fonctionne dès le niveau de 
la commune, que c’est là où peuvent s’exprimer les 
idées, et que s’est à partir de là qu’elles peuvent faire 
leur chemin. Les élus municipaux et le Maire sont les 
premiers relais de notre démocratie.
Dans cette démocratie perfectible, il est du devoir 
de chacun de faire entendre sa voix, pour échanger 
des opinions, partager des points de vue, mais surtout 
trouver un accord acceptable entre tous.
Pour ces raisons, il est important de ne pas rater le 
rendez-vous de nos prochaines éléctions, les euro-
péennes d’abord en mai 2019 mais aussi les munici-
pales de mars 2020. 
Pour les municipales, c’est du ressort de tous les tau-
rinyanais en âge de voter de se préoccuper de qui ass-
surera les fonctions de maire et d’élus municipaux et 

qui représentera notre commune au sein de la com-
munauté de communes du conflent. 
Comme vous le savez, notre maire actuel qui termi-
nera son troisième mandat, ne se représentera pas. Il 
est donc temps, comme l’incite la période que nous 
vivons, de parler entre nous et partager nos idées afin 
d’assurer la continuité de cette représentativité. 
La loi électorale prévoit pour notre commune de moins 
de 1000 habiatants des dispositions différentes de celles 
des grandes villes ; pour faire acte de candidature il faut 
désormais faire une déclaration de candidature, c’est 
une différence par rapport au scrutin précédent dans les 
communes de poins de 1000 habitants où avant il était 
possible de se faire élire sans même se présenter. Des 
citoyens ou des groupes de citoyens peuvent présenter 
des listes, même si elles sont incomplètes, les électeurs 
ayant le droit de panacher les listes, ajouter ou rayer 
des noms, sans pour autant invalider leur vote.
C’est cette reflexion préalable que nous vous invitons 
à avoir. La mission des élus a quelque chose de pas-
sionnant dans l’accompagnement et le maintien de 
notre démocratie, le conseil municipal est le premier 
échelon de la représentation qui permet d’écouter, 
entendre et de porter vos voix et vos idées ; cela ne 
s’improvise pas mais se construit.

Les élections 2019, année de renouvellement 
de nos représentants européens

Dans l’ensemble de l’Europe, les élections euro-
péennes se tiendront entre le 23 et le 26 mai 

2019. Tous les cinq ans elles permettent à tous les 
citoyens européens de choisir leurs parlementaires 
européens. Quels en sont les véritables enjeux ?

En mars, nous élirons 705 députés européens, un peu 
moins que les 751 députés qui furent élus en 2014 
car le “Brexit” entrera en vigueur en mars prochain et 
les britanniques ne siègeront plus dans notre assem-
blée européenne. Nous ne nous contenterons pas de 
réduire le nombre des représentants ; la recomposi-
tion va rééquilibrer la composition du Parlement au 
bénéfice de huit états membres qui etaient jusqu’alors 
sous-représentés. C’est notamment le cas de la france 
qui elira 79 députés, c’est à dire 5 de plus que lors du 
scrutin précédent.
Nos représentants seront élus pour cinq ans; les elec-
tions ont lieu chaque fois à peu près à la même époque 
de l’année ; chaque pays doit organiser le scrutin sur 
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Etat civil

Une fin d’année où plusieurs habitants nous ont 
quittés. 

• Le 28 octobre, Maryse Libar s’éteignait à l’âge de 
86 ans après de longs mois de maladie. 
• Quelques jours plus tard c’est Robert Capeille, 
père de Sylvie, qui s’en est allé à l’âge de 84 ans le 6 
décembre.
• Le lendemain Sandra Mulkheen, plus connue sous 
le surnom de Sandy, nous quittait à 66 ans après 
avoir subi en peu de temps la perte de son mari et de 
son ami Peter.
Toutes nos plus sincères et affectueuses pensées vont 
à leurs familles.

son territoire et, à la différence de nos élections natio-
nales, doit suivre la règle de la “proportionnelle”, ce 
qui entraine un découpage spécifique par rapport à ce-
lui que nous connaissons pour nos députés nationaux, 
ce qui explique les différences de représentation entre 
notre Assemblée Nationale et l’ensemble de nos par-
lementaires européens.
La France organisera ce scrutin le 26 mai. À la diffé-
rence des scrutins précédents qui découpaient le ter-
ritoire en huit circonscriptions régionale comme ce 
fut le cas en 2003 et 2014, la France constituera une 
circonsription unique, comme le font la plupart des 
pays européens ; quittant ainsi le groupe de l’Irlande, 
de la Pologne, de la Belgique et de l’Italie qui gardent 
encore plusieurs circonscriptions.
La conséquence, c’est que nous voterons pour des 
listes uniques, communes à tout le territoire et pré-
sentées par chaque parti. Lors du dépouillement les 
listes ayant obtenu plus de 5% des voix 
obtiendront un nombre de sièges proportionnel au 
nombre de voix.

Pour qui allez-vous voter ?

Vous aurez le choix entre les grands partis natio-
naux qui ont constitué des listes de candidats. VOs 
élus pourront rejoindre  ou créer un groupe politique 
au sein de l’assemblée européenne. Actuellement il 
existe huit groupes :

• Le Groupe du Parti populaire européen (PPE), qui 
réunit la plupart des partis de centre-droit, dont Les 
Républicains ;
• L’Alliance progressiste des socialistes et démocrates 
au Parlement européen (S&D) où figure notamment 
le Parti socialiste ;
• Les Conservateurs et réformistes européens (CRE), 
qu’aucun député français n’a rejoint ;
• L’Alliance des démocrates et des libéraux pour l’Eu-
rope (ADLE), où se trouvent l’UDI et le MoDem ;
• Le Groupe confédéral de la Gauche unitaire eu-
ropéenne/Gauche verte nordique (GUE/NGL) où 
siègent le Parti communiste français et La France 
insoumise ;
• Le Groupe des Verts/Alliance libre européenne 
(Verts/ALE), rassemblant les partis écologistes euro-
péens dont Europe Écologie-Les Verts ;
• Le Groupe Europe de la liberté et de la démocratie 
directe (ELDD), dans lequel siège le parti de Florian 
Philippot, Les Patriotes ;

• Enfin le groupe Europe des nations et des libertés 
(ENL) qui réunit des partis de droite et d’extrême-
droite, dont le Front national.

L’organisation du Parlement Européen 

La Commission Européenne est composée des 
Commissaires Européens qui sont des représentants 
nommés par les chefs d’états ou de gouvernement 
de chaque état membre. Son actuel président est le 
Luxembourgeois Jean-Claude Juncker. C’est de la 
Commission Européenne que viennent les proposi-
tions de loi que les députés européens amendent  et 
votent, avec le Conseil de l’Union Européenne. 
La compétence du Parlement européen s’exerce dans 
vingt domaines ; les affaires étrangères, l’emploi, 
l’environnement ou encore l’agriculture en font partie 
et à chacun des domaines de compétence est associé 
une commission permanente qui rassemble des ex-
pertises, négocie avec le Conseil de l’Europe, élabore 
des propositions de loi et rédige les rapports.
Je vous invite à consulter sur internet les pages du site 
http://www.vie-publique.fr/actualite/faq-citoyens/
elections-europeennes-2019/ afin de trouver des ré-
ponses à toutes vos questions sur l’institution euro-
péenne et son fonctionnement.

Nouveau service à Taurinya

Un service de taxi traditionnel se met en place avec 
possibilité de transport de personnes âgées ou malade 
vers un hôpital ou une clinique en partenariat avec 
la CPAM. Une possibilité de transport d’enfants est 
aussi à l’étude avec la région.
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Fêtes et manifestations

Plusieurs personnes au sein du village 
organisent des activités conviviales et de 

rencontre (L’école, Taurinyamuse, le collectif, 
l’épicerie, la mairie etc.) Les programmes sont 
parfois organisés au fil des mois. Nous n’avons à 
ce jour que celui de Taurinyamuse.

Mais restez attentifs aux diverses solicitations, 
notamment celles de notre épicière, Domy qui 
dépose dans nos boites aux lettres ou affiche sur 
ses paneaux les activités proposées. 
Taurinyamuse

Le 09 novembre 2018, le conseil d’administration 
de Taurinyamuse s’est réuni pour préparer 
la saison 2019.Ci-dessous, le calendrier des 
animations prévues pour le 1er semestre :

• Samedi 26 janvier 
Assemblée Générale à 10h30 à la salle des fêtes.

• Samedi 23 février
Soirée « Chantons à Taurinya » à la salle des fêtes.

• Samedi 23 mars
Après-midi jeux de société pour les enfants et 
adultes

• Samedi 20 avril
Goigs dels ous

• Dimanche 5 mai
Balade de Printemps avec pour thème : 
« Les cabanes de Catllar » 

La Mairie avec la participation de Taurinyamuse 

• Fin mai début juin (date à confirmer)
Journée Citoyenne

• Dimanche 23 uin
Feux de la Saint Jean

Nota : Nous vous rappelons que vos idées et votre 
investissement seront les bienvenus au sein de 
l’association.

Le Maire et la municipalité de Taurinya 
invitent tous les habitants du village 

à partager galette des rois et verre de 
l’amitié lors de la cérémonie des vœux 
pour l’année 2017.

Samedi 12 Janvier 2019 
à 17h30  Salle des fêtes

Nous y accueillerons les nouveaux 
habitants, nombreux cette année,  

et  aurons l’occasion de faire un peu 
connaissance. 
Nous espérons vous voir nombreux et 
riches de projets  pour l’année à venir.  
Très belles fêtes à vous tous


